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La médiation peut être 
engagée à l’initiative 
des parties, de leur avocat 
ou proposée par le juge.
Africa Studio - stock.adobe.com 

Ces démarches n’enlèvent donc rien 
au droit d’agir en justice. « Dès que le 
dialogue se crispe, il est utile de consul-
ter un avocat afin de distinguer ce qui 
relève du juridique de ce qui tient au re-
lationnel et d’anticiper les risques de 
contentieux. Dans le premier cas, la 

procédure s’impose ; dans le second, 
l’amiable est souvent plus efficace », 
souligne Maître Mathey. Recourir à ces 
modes amiables suppose toutefois un 
changement de posture: accepter le 
dialogue. En prime, un gain de temps, 
face à l’engorgement des tribunaux. ■

C
haque année, plus de 
630 000 successions sont 
ouvertes en France. Faute 
d’accord entre les héri-
tiers sur un bien désor-
mais détenu en indivi-

sion, les situations peuvent s’enliser. 
Votée le 7 avril 2026, une loi vise à sim-
plifier la sortie de l’indivision et permet 
désormais, dans certains cas, au juge 
d’autoriser un indivisaire à agir seul 
pour vendre un bien, lorsque l’intérêt 
commun le justifie. Elle simplifie égale-
ment la procédure de partage judiciai-
re. Une avancée réelle, mais qui ne suf-
fit pas toujours à dénouer des situations 
figées depuis parfois des décennies. 
Derrière ces blocages se mêlent des 
­désaccords juridiques - sur la valeur 
d’un bien, l’interprétation d’un testa-
ment ou la répartition des droits - et, 
bien souvent, d’anciennes tensions fa-
miliales. Le recours au juge apparaît 
encore trop souvent comme la seule is-
sue. D’autres voies amiables permet-
tent pourtant de reprendre un dialogue 
et de parvenir à un partage.

En principe, une succession doit être 
réglée dans les six mois du décès, délai 
fixé pour le dépôt de la déclaration de 
succession. Il s’agit d’une obligation 
fiscale, qui n’implique pas que le par-
tage des biens soit achevé : tant que ce 
dernier n’intervient pas, les héritiers 
restent en indivision. Ils sont proprié-
taires de l’ensemble des biens, et cer-
taines décisions exigent leur accord 
unanime. Bien sûr, la loi leur reconnaît 
le droit de sortir de cette situation : 
­« Nul ne peut être contraint à demeu-
rer dans l’indivision et le partage peut 
toujours être provoqué ». Encore faut-
il que tous s’entendent sur les modali-
tés. Un désaccord sur la valeur d’un 
bien, sa vente ou sa conservation suffit 
à tout paralyser.

Dans ce contexte, le notaire chargé 
du règlement de la succession se re-
trouve dans une impasse. « Mandaté 
pour organiser et sécuriser les opéra-
tions, il conseille mais ne tranche pas les 
conflits. Il est chargé de régler la suc-
cession, mais ne dispose d’aucun pou-
voir pour imposer une solution en cas de 
désaccord entre les héritiers », explique 
Nathalie Couzigou-Suhas, notaire à 
Paris. Aussi, lorsque les positions se fi-
gent, le recours au juge devient inévi-
table. Mais, la décision rendue, si elle 
tranche le litige en droit, ne règle pas 
tout. « Elle est nécessairement imposée 
et ne correspond jamais totalement aux 
attentes de chacun, ce qui la rend sou-
vent difficile à accepter dans un contex-
te familial », observe Jean-Édouard 
Robiou du Pont, avocat à Nantes et 
médiateur. Le temps joue rarement en 
faveur de l’apaisement : plus le conflit 
s’installe, plus il s’enlise, plus les frais 
s’accumulent et les biens se dégradent. 

La médiation, 
un outil très efficace
La médiation apparaît aujourd’hui 
comme un outil efficace pour tenter de 
résoudre la situation. Elle peut être 
engagée à l’initiative des parties, de 
leur avocat ou proposée par le juge. 
Une faculté dont les magistrats usent 
de plus en plus, convaincus qu’une so-
lution construite par les parties sera 
mieux respectée qu’une décision im-
posée, en particulier lorsque le conflit 
comporte une forte dimension émo-
tionnelle.

Son principe repose sur l’interven-
tion d’un tiers neutre et indépendant, 
le médiateur. Ce professionnel spécia-
lement formé (avocat, notaire…) n’a 
pas vocation à trancher. Il crée les 
conditions de la reprise du dialogue, 
accompagne les parties et aide chacun 
à exprimer ses besoins. Tout ce qui y 

est dit est strictement confidentiel : les 
échanges ne peuvent être utilisés de-
vant le juge si la médiation échoue. Ce 
qui permet à chacun de s’exprimer li-
brement, sans crainte de voir ses pro-
pos utilisés contre lui. Les avocats y 
jouent un rôle clé : ils assistent leurs 
clients et sécurisent juridiquement 
l’accord, qu’ils rédigeront ensuite. Le 
médiateur n’impose rien. « Notre rôle 
n’est pas de dire qui a raison ou tort, 
mais de permettre aux parties de se re-
parler et de construire elles-mêmes une 
solution qu’elles pourront accepter et 
mettre en œuvre », explique Jean-
Édouard Robiou du Pont. Tous les mé-
diateurs sont recensés sur le site des 
cours d’appel ou de la Fédération 
Française des Centres de Médiation 
www.ffcmediation.org. Il faut comp-
ter 200 à 300 euros de l’heure, parta-
gés entre les parties. 

La médiation ne permet pas de dé-
roger aux règles successorales impé-
ratives, comme les droits des héritiers 
réservataires. Mais, à l’intérieur de ce 
cadre, les parties disposent d’une 
réelle marge de manœuvre. Elles 
peuvent convenir d’une répartition 
différente des biens, organiser le ra-
chat par l’un des héritiers, prévoir 
une compensation financière versée 
par l’héritier qui reçoit plus que sa 
part (une soulte) ou encore s’accorder 
sur le prix de vente d’un immeuble et 
sur le moment de sa mise en vente... 
À la différence d’un juge qui tranche 
dans le cadre strict du litige qui lui est 
soumis, sans réel dialogue. La média-
tion, elle, permet d’intègrer la di-
mension humaine du conflit. Dans 
bien des cas, quelques réunions suffi-
sent à ce déblocage. Lorsque les héri-
tiers parviennent à un accord, mieux 
vaut ensuite le faire homologuer par 
le juge afin qu’il soit exécutoire, au 
même titre qu’un jugement. Même 
partiel, il peut également relancer la 
dynamique d’un dialogue et d’un ac-
cord. Le recours à la médiation sup-
pose toutefois l’accord des parties. Le 
juge ne peut en aucun cas l’imposer. 
En cas de refus, celui-ci redevient in-
contournable.

La procédure participative, 
autre alternative
Lorsque les désaccords sont essentiel-
lement techniques (évaluation d’un 
bien, calcul des droits…), la procédure 
participative conventionnelle consti-
tue une alternative au recours au juge. 
Par une convention conclue pour une 
durée déterminée, les parties s’enga-
gent conjointement et de bonne foi à 
rechercher une solution négociée, 
chacune assistée de son avocat. Cet 
engagement suppose que chacun com-
munique les éléments convenus entre 
eux sans rétention d’information et 
accepte que l’autre puisse avoir des ar-
guments légitimes. « Cela permet de 
sécuriser les échanges et d’avancer de 
manière structurée, sans procès immé-
diat », explique  Maître Victoria 
­Mathey, avocate à Bordeaux. Même en 
cours de procédure judiciaire, l’amia-
ble reste possible. Le juge peut orienter 
les parties vers une médiation - sans 
jamais l’imposer - ou proposer une 
audience de règlement à l’amiable 
(ARA), en présence de leurs avocats 
respectifs. Audience spécifique au 
cours de laquelle le magistrat cherche 
à rapprocher les positions des parties 
et à favoriser un accord sans trancher 
le litige. Si aucun accord n’est trouvé, 
l’affaire est renvoyée devant un autre 
juge pour être tranchée, sans que les 
propos échangés puissent être utilisés 
contre l’autre.

Durant toute la phase amiable, les 
délais de prescription sont suspendus. 

Successions 
bloquées : 
comment sortir 
de l’impasse 
à l’amiable
Charlotte Hubert 

Il n’est jamais trop tard pour jouer la carte 
de la médiation et rétablir le dialogue. 


